
Texte de synthese IX

Respect de la personne
dans les Conventions de Geneve

par Jean de Preux

Les personnes prot6g6es par les Conventions de Geneve doivent en
premier lieu Stre respecters comme telles, c'est-a-dire en leur qualite"
d'etres humains. Mais elles b6n6ficient aussi d'un certain respect en
leur quality d'individu, de soldat, de ressortissant d'un pays Stranger
et, dans une certaine mesure, de combattant.

A. LE RESPECT DE L'ETRE HUMAIN

Les personnes prot6g6es par les Conventions de Geneve sont prot6-
g6es contre le meurtre (C. I-IV, art. 3; C. I et II, art. 12; C. Ill,
art. 13; C. IV, art. 27; P. I, art. 10, 51, 75) i. Elles ont droit au respect
de leur personne et de leur honneur (C. Ill, art. 14; C. IV, art. 27) et
doivent Stre trait6es avec humanity (C. Ill, art. 13; C. IV, art. 27) sans
atteinte a leur dignit6 (C. I-IV, art. 3; P. I, art. 75). Les blesses, les
malades et les morts doivent e"tre identifies (C. I, art. 16; C. II,
art. 19; C. Ill, art. 120; C. IV, art. 130). L'inhumation doit 6tre detente
(C. I, art. 17; C. II, art. 20; C. Ill, art. 120; C. IV, art. 130).

i C. I, II, III, IV: I", IV, Ills IV« Convention de Geneve.
P. I: Protocole additionnel aux Conventions de Geneve.
Reglement de La Haye: Reglement concernant les lois et coutumes de la guerre sur
terre. Annexe a la Convention de La Haye du 18 octobre 1907.
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Non-discrimination

Ce respect s'entend sans aucune distinction de caractere de"favorable
base"e sur le sexe, la race, la religion, les opinions politiques ou autres,
la couleur, la langue, la croyance, l'origine nationale ou sociale, la
fortune, la naissance, ou une autre situation ou tout critere analogue
(C. I et II, art. 12; C. Ill, art. 16; C. IV, art. 27; P. I, art. 75).

Etat de sante

Les personnes bless6es, malades ou naufrage"es doivent e"tre trait6es
avec humanit6 et recevoir, dans toute la mesure du possible et dans les
d61ais les plus brefs, les soins m6dicaux qu'exige leur etat. Aucune
distinction fond6e sur des criteres autres que m6dicaux ne doit etre
faite entre elles (C. I-II, art. 12; P. I, art. 10). Les morts doivent etre
respects (C. I, art. 17; C. II, art. 20).

Traitement differencie

Les categories vuln6rables, notamment les femmes, les femmes
enceintes ou en couches et les enfants 2, les infirmes et les vieillards
be"n6ficieront d'un traitement pre'fe'rentiel (C. I et II, art. 12; C. Ill,
art. 14; C. IV, art. 14, 17, 23, 27; P. I, art. 76, 77).

Conditions d'existence decentes

Les personnes prote'ge'es ont droit a des conditions d'existence
d6centes qui ne doivent pas 6tre prejudiciables a leur sante sur le plan
du logement (C. Ill, art. 25; C. IV, art. 85), de l'alimentation (C. Ill,
art. 26; C. IV, art. 89), de l'habillement (C. Ill, art. 27; C. IV,
art. 90), de l'hygiene et des soins m6dicaux (C. Ill, art. 29-31; C. IV,
art. 91-92).

Secours

En cas de besoin, les personnes prot6ge"es par les Conventions de
Geneve ont droit a des secours 3. Elles peuvent entrer en contact avec
les Socie'te's et organismes de secours, notamment avec le Comit6
international de la Croix-Rouge (C. Ill, art. 79, 125, 126; C. IV,

2 Voir texte de synthese III, «Protection sp^ciale des femmes et des enfants», RICR,
n° 755, septembre-octobre 1985, pp. 297-307.

3 Voir texte de synthese VI, «Secours», RICR, n°761, septembre-octobre 1986, pp.
278-288.
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art. 30, 143). Elles ont le droit de s'entretenir sans tSmoin avec les
repre"sentants de la Puissance protectrice et du CICR (C. Ill, art. 126;
C. IV, art. 143).

Sevices

La torture, physique ou mentale, les peines corporelles, les mutila-
tions, les experiences medicales ou scientifiques non necessities par le
traitement medical, toutes autres brutalites, violences, mesures d'inti-
midation ou de terrorisation sont interdites (C. Ill, art. 13, 87; C. IV,
art. 32, 33; P. I, art. 11, 51, 75; C. I-IV, art. 3, 50, 51, 130, 147).

Atteintes a la dignite

Les traitements humiliants et degradants, la prostitution forcee et
toute forme d'attentat a la pudeur, les insultes, les expositions a la
curiosite publique, les travaux humiliants et degradants, les menaces,
pressions, contraintes mdme morales, notamment aux fins d'obtenir
des renseignements, sont interdits (Reglement de La Haye, art. 44;
C. Ill, art 13, 17, 52, 99; C. IV, art. 27, 31; P. I, art. 75; C. I-IV,
art. 3). Les tatouages ou autres signes corporels d'identification sont
interdits (C. IV, art. 100).

Prise d'otages

La prise d'otages est interdite (C. IV, art. 34; P. I, art. 75).

Peines collectives

Les peines collectives sont interdites (C. Ill, art. 87; C. IV, art. 33).

Procedure penale

En cas de procedure penale, toute personnne est presumee inno-
cente jusqu'a ce que sa culpabilite ait ete demontree. Elle a droit a un
defenseur et si elle est condamnee, elle doit etre informee de ses droits
de recours judiciaires et autres ainsi que des deiais dans lesquels ils
doivent 6tre exerces (C. Ill, art. 99, 105, 106; C. IV, art. 71, 72, 73;
P. I, art. 75). Les regies eiementaires de procedure doivent 6tre respec-
tees (C. I-IV, art. 3; C. Ill, art. 82-108; C. IV, art. 71-76; P. I, art. 75).
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B. LE RESPECT DE L'INDIVIDU

Respect des convictions

L'individu doit etre respects non seulement dans sa personne et
dans son honneur, mais aussi dans ses convictions et ses pratiques
religieuses (C. IV, art. 27; P. I, art. 75).

Assistance spirituelle

Toute latitude est laisse"e a l'individu pour l'exercice de sa religion,
quelle que soit sa confession. Des locaux appropri6s doivent 6tre
r6serve"s aux offices religieux et a l'exercice des cultes (C. Ill, art. 34;
C. IV, art. 76, 93). La personne protegee doit pouvoir disposer des
objets de culte indispensables (C. Ill, art. 72; C. IV, art. 108).

Respect des habitudes et coutumes

L'individu a droit en toutes circonstances au respect de ses habitudes
et de ses coutumes (C. Ill, art. 22; C. IV, art. 27). En matiere
d'alimentation, il sera tenu compte du regime auquel il est habitue"
(C. Ill, art. 26; C. IV, art. 89). En matiere d'habillement, les ve*tements
qui lui sont delivre's et les marques exte"rieures que l'on pourrait y
apposer ne devront pas avoir un caractere infamant ni preter au ridicule
(C. Ill, art. 27; C. IV, art. 90). Le travail impos6 doit correspondre a
l'age, au sexe, aux aptitudes, aux capacit6s du travailleur (C. Ill,
art. 49; C. IV, art. 51).

Objets personnels

L'individu ne peut pas etre priv6 de son titre d'identit6 ni de ses
objets et effets d'usage personnel ou ayant une valeur personnelle ou
sentimentale (C. Ill, art. 17, 48, 119; C. IV, art. 97). II est prot6g6
contre le pillage (C. IV, art. 33).

Capacite civile

L'individu conserve sa pleine capacity civile. II peut 6tablir des
documents 16gaux, des procurations, des testaments, formuler
des plaintes et des requeues, ester en justice (Reglement de La Haye,
art. 23 h; C. Ill, art. 14, 77, 78; C. IV, art. 113, 129).
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Respect de la langue

L'individu a le droit de recevoir les communications qui lui sont
destinies dans une langue qu'il comprenne, si n6cessaire par rinterme"-
diaire d'un interprete (C. Ill, art. 17, 41, 96, 105, 107; C. IV, art. 65,
71, 72).

Respect de la famille

Les families ont le droit de connaitre le sort de leurs membres
(P. I, art. 32). L'individu a le droit de correspondre avec sa famille
(C. Ill, art. 70, 71; C. IV, art. 25, 107) et d'etre r6uni a sa famille
(C. IV, art. 26, 85; P. I, art. 74, 77).

Respect des enfants

Les enfants ne doivent pas etre enr616s mais faire l'objet de mesures
pr6f6rentielles2.

Respect des femmes

Les femmes doivent Stre trait6es avec les 6gards dus a leur sexe2.

Respect de la volonte

L'individu ne peut pas etre contraint de donner des renseignements
qu'il ne veut pas donner (C. Ill, art. 17; C. IV, art. 31). Dans l'exercice
de ses activit6s intellectuelles, 6ducatives, recr6atives et sportives il doit
pouvoir donner la preference a ses gouts individuels (C. III. art. 38;
C. IV, art. 94). II ne peut e"tre rapatrie sans son consentement (C. Ill,
art. 109; C. IV, art. 45).

C. LE RESPECT DU SOLD AT

Lien de fidelite

Les membres des forces arm6es qui sont tombe's au pouvoir de
l'adversaire, et qui sont prisonniers de guerre restent des soldats de
leur arme'e et n'ont done aucun devoir de fidelite" envers leur capteur
(C. Ill, art. 87,100). Us sont, en principe, libres de chercher a s'6vader
(C. Ill, art. 91, 92). Us ne sont tenus de donner que des renseignements
sur leur identite (C. Ill, art. 17).
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Salut

Les prisonniers de guerre, a l'exception des officiers, doivent le salut
et les marques exte"rieures de respect pre"vus par les reglements en
vigueur dans leur propre arme'e a tous les officiers de la Puissance
d6tentrice.

Les officiers prisonniers de guerre ne sont tenus de saluer que les
officiers de grade supe"rieur de cette Puissance; toutefois, ils doivent le
salut au commandant de camp quel que soit leur grade (C. Ill, art. 39).

Grades

Les prisonniers de guerre doivent etre trace's avec les 6gards dus a
leur grade et a leur age (C. Ill, art. 44, 45). Le port des insignes de
grade et de nationality, ainsi que des decorations est autorise" (C. Ill,
art. 40). Ces insignes et decorations ne peuvent pas 6tre retir6s (C. Ill,
art. 17).

Solde

Les prisonniers de guerre recoivent leur solde (C. Ill, art. 60).

Travail

Les prisonniers de guerre ne peuvent pas 6tre astreints a des travaux
malsains ou dangereux ni a des travaux de caractere militaire ou a
destination militaire (C. Ill, art. 50, 52). Ils doivent recevoir une
indemnity 6quitable pour leur travail (C. Ill, art. 62).

Enrolement

Les prisonniers de guerre ne peuvent pas etre contraints a servir
dans les forces armies de la Puissance ennemie (C. Ill, art. 130).

Peines

— Si des lois, reglements ou ordres g6n6raux de la Puissance detentrice
d6clarent punissables des actes commis par un prisonnier de guerre
alors que ses actes ne le sont pas quand ils sont commis par un
membre des forces armies de la Puissance d6tentrice, ils ne pourront
comporter que des sanctions disciplinaires (C. Ill, art. 82).

— En subissant leur peine, les prisonniers de guerre ne seront pas
soumis a un traitement plus severe que celui pr6vu, pour la m6me
peine, pour les membres des forces arme'es de la Puissance detentrice
(C. Ill, art. 88).
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— Les prisonniers de guerre ne seront en aucun cas transfe're's dans
des 6tablissements p^nitentiaires pour y subir leur peine (C. Ill,
art. 97). Les officiers et assimile's ne seront pas detenus dans les
memes locaux que les sous-officiers ou hommes de troupes (C. Ill,
art. 97).

— Les prisonniers de guerre punis disciplinairement ne pourront etre
priv6s des pr6rogatives attache'es a leur grade (C. Ill, art. 98). Les
prisonniers de guerre punis pe"nalement purgeront leurs peines dans
les memes conditions que les membres des forces arm6es de la
Puissance de"tentrice (C. Ill, art. 108).

Rapatriement

Les prisonniers de guerre seront libe're's et rapatrie"s sans de"lai apres
la fin des hostilite's actives (C. Ill, art. 118).

D. LE RESPECT DU RESSORTISSANT

Le ressortissant du pays neutre n'est pas spe"cialement protege" sur
le territoire d'une Partie au conflit aussi longtemps que l'Etat dont il
est ressortissant a une repr6sentation diplomatique normale aupres de
l'Etat au pouvoir duquel il se trouve (C. IV, art. 4). Sont prot6g6es,
en revanche, toutes les autres personnes qui, en cas de conflit ou
d'occupation, sont au pouvoir d'une Partie au conflit ou d'une Puissance
dont elles ne sont pas ressortissantes (C. IV, art. 4).

1. Ressortissant etranger sur le territoire d'une Partie au
conflit

Droit de depart

Tout 6tranger prot6ge" qui de"sirerait quitter le territoire de la Partie
au conflit aura le droit de le faire, a moins que son d6part ne soit
contraire aux inte"re"ts nationaux de l'Etat (C. IV, art. 35). En cas de
refus, toutes garanties sont assurers pour que la question soit reconsi-
de"re"e dans le plus bref d61ai (C. IV, art. 35).

Personnes non rapatriees

La situation des personnes non rapatri6es restera en principe re"gie
par les dispositions relatives au traitement des 6trangers en temps de
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paix (C. IV, art. 38). Dans ce cas 6galement, des garanties minima sont
assurers en tout 6tat de cause (C. IV, art. 38-43).

Exception en faveur des refugies

En prenant les mesures de contr61e e"ventuellement ndcessaires, la
Puissance d6tentrice ne traitera pas comme Grangers ennemis, exclusi-
vement sur la base de leur appartenance juridique a un Etat ennemi,
les r6fugi€s qui ne jouissent en fait de la Protection d'aucun gouverne-
ment (C. IV, art. 44).

Fin des mesures restrictives

Les mesures restrictives 6ventuellement prises a l'6gard des person-
nes prot6g6es et de leurs biens prendront fin aussi rapidement que
possible apres la fin des hostilites (C. IV, art. 46).

2. Ressortissant du territoire occupe

Protection generate

Le ressortissant du territoire occup6 est protege" extensivement
par le Reglement de La Haye (Section III, art. 42-56) et par la IVe

Convention.
Sa quality de ressortissant du territoire occupe lui assure le respect

de l'occupant notamment a l'encontre de:

— l'obligation de prSter serment a la Puissance ennemie (Reglement
de La Haye, art. 45);

— l'obligation de donner des renseignements (d6ja garantie sous la
protection de l'Stre humain comme tel) (Reglement de La Haye,
art. 44);

— la deportation (C. IV, art. 49);
— le travail en relation avec les operations militaires (C. IV, art. 51);
— les atteintes a la propriete priv6e (Reglement de La Haye, art. 46);
— la contrainte de servir dans les forces armies ou auxiliaires de la

Puissance ennemie ou de prendre part a ses operations militaires
(CIV, art. 51,68);

— la modification du statut des fonctionnaires et des magistrats
(CIV, art. 54);

— la suspension arbitraire des lois en vigueur (Reglement de La Haye,
art. 43; C IV, art. 64);
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— la suspension arbitraire des tribunaux du territoire occupe" (C. IV,
art. 64);

— les poursuites ou condamnations pour des actes commis ou des
opinions exprime'es avant l'occupation ou pendant une interruption
temporaire de celle-ci, sous reserve des infractions aux lois et
coutumes de la guerre (C. IV, art. 70).

Peines

Pour fixer la peine, les tribunaux et autorite's prendront en conside-
ration, dans la plus large mesure possible, le fait que le preVenu n'est
pas un ressortissant de la Puissance d6tentrice ou de l'occupant (C. IV,
art. 68, 118).

3. Ressortissant etranger en territoire occupe

Le ressortissant Stranger en territoire occupe" peut se pre"valoir du
droit de quitter ce territoire comme s'il e"tait un ressortissant Stranger
sur le territoire d'une Partie au conflit (C. IV, art. 48).

Le ressortissant de la Puissance occupante qui, avant le d6but des
hostilitSs, est consid6r6 comme re"fugi6 au sens du droit applicable sur
le territoire ayant fait l'objet de l'occupation, b6ne"ficie des memes
prerogatives (P. I, art. 73). II ne peut, en outre, e"tre transf^re" d'autoritS
sur le territoire de la Puissance occupante qu'en application de
la legislation du territoire occupe" relative a l'extradition (C. IV,
art. 70-72).

E. LE RESPECT DU COMBATTANT

C'est essentiellement au moment de la mise hors de combat ou de
la reddition 4 que les Conventions protegent le combattant, indSpen-
damment du fait qu'il ne peut etre puni pour des actes d'hostilitS qui
ne violent pas le droit applicable en cas de conflit arme" (C. Ill,
art. 99). Mais le combattant a droit 6galement, pendant le combat, a
un certain respect.

4 Voirtextede synthese V, «Capture», RICR, n°758, mars-avril 1986, pp. 91-101.
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Interdiction des maux superflus

II est interdit d'employer des armes, des projectiles et des matieres
ainsi que des me'thodes de guerre de nature a causer des maux superflus
(Reglement de La Haye, art. 23 e; P. I, art. 35). Cette regie concerne
en premier lieu les armes express6ment interdites: balles explosives,
«dum-dum», projectiles aux Eclats inde'celables, poison, gaz , certains
pieges. Elle vise aussi la maniere d'employer une arme non interdite,
par exemple le napalm contre des combattants a d^couvert. Elle impli-
que que le but de la guerre serait d6passe par l'emploi d'armes qui
aggraveraient inutilement les souffrances des hommes mis hors de
combat ou rendraient leur mort inevitable (Declaration de Saint-
P6tersbourg, 1868).

Quartier

II est interdit d'ordonner qu'il n'y ait pas de survivant, d'en menacer
1'adversaire ou de conduire les hostilite's en fonction de cette decision
(Reglement de La Haye, art. 23 d; P. I. art. 40).

Represailles

Les repr6sailles ne doivent pas d£passer en gravity la violation qui
les provoque et doivent 6tre interrompues sitot que cette violation a
cesse\ En outre, les repr6sailles ne sont qu'une ultima ratio et ne
peuvent etre dedenche'es que sur ordre de I'autorit6 gouvernementale.

Perfidie

II est interdit de tuer, blesser ou capturer en recourant a la perfidie.
La perfidie consiste a faire appel, avec l'intention de la tromper, a la
bonne foi d'un adversaire pour lui faire croire qu'il a le droit de recevoir,
ou l'obligation d'accorder, la protection pr6vue par le droit applicable
en cas de conflit arm6 (par exemple feindre la reddition ou l'intention
de n6gocier, avec ou sans signe protecteur) (P. I, art. 37). II est interdit
de tuer ou de blesser par trahison (Reglement de La Haye, art. 23 b).

Ruse interdite

II est interdit d'utiliser, dans un conflit arme', les drapeaux, pavilions,
symboles, insignes ou uniformes militaires des Parties adverses pendant
des attaques ou pour dissimuler, favoriser, prote"ger ou entraver des
operations militaires (Reglement de La Haye, art. 23 f; P. I, art. 39).
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Signes protecteurs

II est interdit d'user indument des signes protecteurs (croix rouge,
drapeau parlementaire, etc.) (Reglement de La Haye, art. 23 f; P. I,
art. 37).

Recherche des victimes

Apres un engagement, un armistice, une interruption du feu, un
arrangement local sera conclu, chaque fois que les circonstances le
permettent, pour permettre l'enlevement, re" change et le transport des
blesses Iaiss6s sur le champ de bataille (C. I, art. 15; C. II, art. 18).

Jean de Preux
Ancien Conseiller juriste

au CICR
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